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Rappel des règles prévues par l’AGW Terres

Maxence Hoyas

Coordinateur Qualité et Environnement à l’asbl Walterre
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Présentation de l’ASBL Walterre 

• Art. 29 et 30 de l’AGW : WALTERRE est un organisme de suivi agissant 
sous le contrôle de l’Administration qui procède à la certification du 
contrôle de la qualité et au suivi de la gestion des terres. 

• WALTERRE agit dans le cadre juridique d’une concession octroyée 
pour une période de 12 ans, concession attribuée par marché public.

• L’ASBL WALTERRE n’est donc pas compétente dans la rédaction de la 
réglementation (AGW, décrets, circulaires).



Présentation de l’ASBL Walterre

Nos missions principales sont : 
 La certification du contrôle de la qualité des terres, en ce compris les 

opérations de vérification nécessaires à celle-ci;

 La mise en œuvre de la traçabilité des terres, en ce compris les opérations 
de vérification nécessaires à celle-ci, ainsi que l’autorisation des 
mouvements de terres ;

 L’accompagnement proactif des utilisateurs dans leurs démarches 
administratives;

 L’organisation de façon régulière de sessions d’information à destination des 
utilisateurs
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Cadre Réglementaire

Maître d’ouvrage du 
projet

→ Faire contrôler les 
terres

Rapport Qualité (RQT)

Certificat (CCQT)

2

1

Expert Sol agréé
→ EchanƟllonne les 

terres

Entrepreneur/Transporteur
→ Personne faisant procéder au transport

Notification de 
Mouvement (NMT)

Documents de 
transport (DT)

43

Installation Autorisée

Site Récepteur

Notification Réception (NR)

Accusé de réception (AR)

1

2

5

6



CCQT

• Atteste que les lots de terres à excaver ont été caractérisés 
conformément à l’AGW Terres

• Doit être présent, avec le RQT, dans le CSC afin que l’entrepreneur 
puisse remettre prix
 Il répond donc en connaissance de cause

• Rappel: si le CCQT n’est pas disponible dans le CSC, les terres doivent 
être caractérisées en Installation Autorisée/zone de stockage 
temporaire (Art. 27 AGW Terres)



Sur le site d’origine (avant excavation) En Installation Autorisée (excavation)

+ Connaissance de la qualité du sol à l’avance
+ CCQT dans le CSC

- Peu flexible aux aléas de chantier
- Cubature souvent erronée
- Chantier conjoints avec plusieurs PA complexe

+ Flexibilité aux aléas et adaptations du chantier
+ Contact direct avec le centre 
+ Les terres issues de voirie vont finalement vers les 
centres de regroupement

- Connaissance de la qualité des terres après
- Souvent deux marchés (travaux + valorisation)
- Disponibilités des centres inégales 
géographiquement



CCQT





Document de transport (DT)

• Trace une quantité de terre d’un site d’origine vers une destination 
donnée

• Le site d’origine peut être un chantier, une zone de stockage, une Installation 
Autorisée

• La destination peut être une Installation Autorisée, un Site Récepteur ou un 
CET

• Responsabilité de la personne ayant désigné la destination
• Le plus souvent, l’entrepreneur/terrassier
• Doit être présent dans le camion



• Type de DT par origine et 
destination + avec et sans CCQT

• S’il y a un CCQT  Référence du 
CCQT



• L’adresse de l’IA d’origine et de 
destination est affichée dans 
l’Identité des acteurs



• Rappel de la localisation du site 
d’origine



• Si la destination est un Site 
Récepteur  localisation sur le DT





Accusé de Réception (AR)

• Complète la procédure de traçabilité. Donne la quantité  de terre 
réceptionnée sur un document de transport donné. L’entrepreneur 
et le destinataire doivent confirmer la réception des terres  

• A faire par les deux parties après réception des terres (= Notification 
de Réception – NR)

• Art. 27: «§ 2 L'offre et la facture ayant trait à l'exécution de travaux 
incluant la gestion de terres de déblais mentionnent les coûts relatifs 
à cette gestion. La copie des documents notifiés ou délivrés en 
exécution du  présent arrêté est jointe à la facture »



• Identique au DT



• Volume du Document de Transport = Volume à déplacer
• Volume réceptionné =  Volume réellement évacué/réceptionné
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Nous répondons à vos questions !
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Terres excavées : intégrer les bonnes pratiques 
dans la gestion globale des projets

Samuël Dubrunfaut

Directeur au SPW MI
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Contexte

• complexité 
croissante des 
projets 
d’infrastructure

Enjeux

• environnement, 
coûts, 
responsabilités

Objectifs

• renforcer la 
rigueur 
technique et la 
collaboration 
dans la gestion

Terres excavées: quel lien avec les subsides ?
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Le CSC - Marché de travaux

Le projet Le chantier
Définir précisément le travail à réaliser pour 
obtenir l'offre la plus adaptée

Identification du 
besoin

Définition de la 
solution adaptée

Mise en 
concurrence

Etablir une offre en 
toute connaissance 

de cause

Réaliser le travail 
défini

Pouvoir adjudicateur

Entreprise
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Le sol

Traçabilité et 
contrôle qualité

Seuils, volumes 
et exemptions

Catégories 
d'usage – Types 

I à V

Terres de voirie Echantillonnage 
et lots RQT et CCQT
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RQT – quand faut-il le réaliser ?

Identification 
du besoin

Conception 
du projet

Attribution 
du marché de 

travaux
Exécution

? ? ? ?
- MP, avenant, PC, jeu des QP,…
- Délai d'exécution, budget
- Objectif: anticiper ou pouvoir publier rapidement un marché

- ! Précision des essais préalables par rapport aux essais sur terres excavées
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La collaboration des acteurs

Le cahier spécial des charges – Le métré – Les plans – Le RQT et le CCQT

L'expert 
sol

L'auteur 
de projet

Le maître 
d'ouvrage

Déterminer la solution adaptée, 
réaliste et économiquement viable 
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Lots, analyses, adaptation projet

Conception 
technique 
du projet

Définition 
des lots

Résultats 
d'analyse

Adaptation 
éventuelle 
du projet

Limiter les déchets et 
faciliter l'évacuation
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La démolition sélective
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Le CPN
Mise en site autorisé

• D9461 terres - type d'usage I - naturel
• D9462 terres - type d'usage II - agricole
• D9463 terres - type d'usage III - résidentiel
• D9464 terres - type d'usage IV - récréatif ou commercial
• D9465 terres - type d'usage V - industriel
• D9466 terres de voirie suivant la définition de l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2018
• D9467 supplément pour présence de plante invasive
• D9468 supplément pour amiante entre 100 et 500 mg/kgms

Mise en CTA de déchets valorisables 
• D9301 terres avec traitement uniquement par tri
• D9302 traitement biologique de terres
• D9303 traitement physico-chimique
• D9304 traitement thermique
• D9305 supplément pour présence de plante invasive
• D9306 supplément pour teneur en particules fines > 20 % et matières organiques
• D9307 supplément pour teneur en amiante 100 < A < 500 mg/kgms

Criblage ?
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La génération des postes

! Quantités à définir au 
CCQT et quantités du 
métré parfois 
différentes

- Prévoir les quantités CCQT 
en suffisance 

- Prévoir les QP réalistes dans 
le marché de travaux
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Tarifs sites récepteurs
Tarif appliqué 

(€/tonne)
Terres acceptéesType max acceptéSite récepteur

7,80 €Type 1Type 1Site A
9,30 €Types 1, 2, 3Type 3Site B
10,10 €Types 1, 2Type 2Site C
11,70 €Types 1, 2, 3Type 3Site D
17,40 €Types 1 à 5Type 5Site E

Constat: le coût dépend du type 
maximal accepté par le site et non de 
la qualité réelle des terres évacuées
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Responsabilité des maîtres d'ouvrage

• Assurer le suivi de la bonne exécution
• Contrôler les quantités portées en compte et la concordance avec les 

documents de marché
• Activer les procédures adaptées pour les modifications imprévisibles
• Répartition des sites récepteurs sur le territoire  permis



Suivi administratif et art 27.

Si CCQT préalable  joindre 
aux documents de marché

Si remise en question du 
CCQT par le site récepteur ou 
l'IA  contrôle contradictoire 

éventuellement doublé 
addendum RQT  nouveau 

CCQT

Facture accompagnée des 
documents notifiés ou 

délivrés en exécution de la 
réglementation
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Merci de votre attention
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Nous répondons à vos questions !
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Exemples de contentieux et 
comment les prévenir 

François Viseur

Avocat - Cabinet d’avocats VEGA
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Gestion des 
terres 
excavées et 
passation 
des marchés

• Stades de la passation qui peuvent poser 
question

• Définition de l’objet du marché
• Contrôle des prix
• Contrôle de la régularité des offres



Définition de l’objet du marché

Problème
1° Y a-t-il un poste d’évacuation des terres dans le métré ?

•A défaut, le P.A. se charge-t-il de cette évacuation via un autre 
marché ?

•Traite-t-il ce poste comme un poste à remboursement ?
2° L’évacuation des terres est-elle intégrée dans le marché comme une 
option ?

3° Autorise-t-on l’adjudicataire à valoriser lui-même les terres ? Le cas 
échéant, est-ce traité comme

•une option (négative) ?
•un « bonus » pour l’adjudicataire dont on ne tient pas compte dans le 

marché
•une possibilité pour l’adjudicataire de diminuer les prix de son offre, 

au risque de rompre l’égalité de traitement/poser des questions à 
l’exécution du marché

Risques?
Difficultés de comparaison des 

offres en cas d’imprécision

Difficultés à l’exécution en cas 
d’imprécision



Contrôle des prix

Problème potentiel
Selon que le traitement et l’évacuation des 
terres sont intégrés dans des postes du métré, 
nécessité accrue de vérifier que le 
soumissionnaire a bien intégré le coût de ses 
obligations en matière de gestion de terres 
dans ses prix

Si rien n’est prévu dans les documents du 
marché, le soumissionnaire peut être tenté de 
minimiser ses obligations ou de tenter de 
choisir la solution la moins chère (maintien 
sur site, « opportunités », etc. 

Risque 
Spéculation

Réclamations en cours d’exécution si les 
« plans » du soumissionnaire ne peuvent être 
respectés



Contrôle des 
prix

• Attention à bien
• Rendre les postes comparables (prévoir 

des postes ad hoc au métré pour 
l’évacuation et la manutention des terres 
et préciser dans quels autres postes ces 
opérations sont intégrées ou pas => pas de 
double comptage)

• Eviter de permettre les « vases 
communicants » avec l’éventuelle 
installation de chantier ou d’autres postes

• Préciser ce qui rentre dans vos postes 
étoilés



Régularité de l’offre

Problème
Cet aspect doit s’apprécier dans un lien étroit 
avec le contrôle des prix : le soumissionnaire 
pourrait ne pas respecter ses obligations en 
matière de gestion des terres dans son offre, 
ce qui rendrait celle-ci irrégulière

Risque
Devoir écarter l’offre si le P.A. s’en aperçoit en 
phase d’attribution

Réclamation si le P.A. ne s’en aperçoit pas et 
attribue à une offre irrégulière

Risque pour le chantier si il faut attendre 
l’opportunité ou prendre des mesures 
d’accélération imprévues



Gestion des 
terres 
excavées et 
exécution 
des marchés

• Evénements qui peuvent poser problème 
à l’exécution des marchés

• Imprécision des documents du marché / des 
postes du métré

• Evénements sans lien avec les terres qui 
empêchent le bon déroulement du marché

• Perturbations liées aux terres à excaver elles-
mêmes



Imprécision 
des 
documents 
du marché

• Absence de prise en compte de 
l’évacuation / traitement

• Impossibilité de réutilisation sur 
place

• « Abandon » de terres sur le 
chantier



Evénements 
sans lien 
avec les 
terres, qui 
perturbent 
leur gestion

• Décalage dans le temps de 
l’exécution qui empêche la 
valorisation / l’utilisation d’un 
exutoire d’opportunité

• Modifications du projet qui 
modifient les quantités et/ou la 
nature des terres à gérer



Evénements 
en lien avec 
les terres qui 
perturbent 
l’exécution 
du marché

• Découvertes imprévisibles d’une dégradation 
de la qualité des terres

• Pollution par le chantier

• Difficultés au niveau de la justification du 
traitement (au stade de la facturation / des 
E.A.)

• Fautes (lourdes) de l’adjudicataire
• Remblai avec terres non autorisées
• Traitement parallèle
• Etc.



Attention à votre 
responsabilité 
en acceptant 
des 
« opportunités »

• Ex : Bruxelles, 12 novembre 2019

Lors de l’introduction des offres pour un marché d’excavation et de 
réaménagement de la chaussée et du trottoir, un soumissionnaire semble 
proposer un prix unitaire remarquablement bas. Le pouvoir adjudicateur lui 
demande des informations complémentaires à ce sujet. Il ressort de la 
réponse du soumissionnaire que, dans le budget du prix unitaire, il se base 
sur le meilleur scénario, à savoir que les terres excavées pourraient être 
réutilisées par lui comme matériaux de construction. Le pouvoir 
adjudicateur se contente de la justification de prix donnée et attribue le 
marché au soumissionnaire ayant proposé un faible prix unitaire.

Après avoir procédé à d’autres analyses du sol, il apparaît finalement que 
les terres excavées ne conviennent pas pour une réutilisation comme 
matériau de construction. Le soumissionnaire soutient à ce moment que le 
prix unitaire repris dans l’offre ne serait d’application que dans le cas où le 
terrain serait susceptible d’être réutilisé comme matériau de construction. Il 
reproche également au pouvoir adjudicateur de ne pas avoir satisfait à son 
obligation d'information.

La Cour estime que l’adjudicataire peut se fonder sur l’article 16, § 1er, 
C.G.Ch. lorsqu’il apparaît que des comportements fautifs peuvent être 
reprochés au pouvoir adjudicateur tant dans la phase précontractuelle que 
contractuelle du marché. Le fait que le pouvoir adjudicateur ait accepté la 
justification du prix et ait considéré l’offre comme régulière n’implique pas 
qu’il ait confirmé que les terres excavées pourraient effectivement être 
utilisées comme matériau de construction. En outre, il est établi que 
l’adjudicataire était parfaitement conscient du fait qu’aucun test de 
lixiviation n’a été effectué et qu’il s’est néanmoins basé sur le résultat le 
plus favorable lors de l’établissement de son offre.

Aucun comportement fautif ne peut dès lors être retenu dans le chef du 
pouvoir adjudicateur.



Attention à la 
précision des 
documents du 
marché

• Anvers, 14 octobre 2003

L'application de l'art. 16 § 2 du cahier général des charges 
dépend du fait ou des circonstances qui sont invoqués par 
l'entrepreneur même s'ils n'étaient pas alors raisonnablement 
prévisibles. L'imprévisibilité de la circonstance invoquée 
constitue l'objet d'une appréciation de fait. Dans le cadre de 
l'obligation fondamentale de l'administration de fournir des 
renseignements, l'administration doit non seulement fournir les 
renseignements exacts, mais aussi tous les éléments utiles. En 
réalité, il faut admettre que plus l'exécution de l'obligation de 
résultat risque d'être chère et difficile, plus il y a lieu 
d'appliquer l'art. 16 § 2 du cahier général des charges.

Il est parfaitement admissible qu'un entrepreneur invoque une 
circonstance imprévisible lorsque l'administration a commis 
une faute en négligeant de mentionner dans le cahier spécial 
des charges que l'entrepreneur ne pourrait évacuer les terres 
excavées excédentaires vers des terrains situés dans la région 
et en n'ayant pas prévu dans l'état de métré récapitulatif un 
poste pour l'évacuation des terres excédentaires. Il est évident 
que les soumissionnaires ne disposent pas matériellement du 
temps nécessaire pour effectuer une étude complémentaire des 
possibilités de déversement des terres excédentaires dans 
toute la Flandre, de sorte que l'on pouvait partir à bon droit du 
principe que, puisque l'administration avait eu très longtemps 
la possibilité d'étudier le projet, n'avait nulle part fait mention 
des possibilités d'évacuation, il n'existait aucune raison de 
mettre en doute les éléments de l'adjudication. 
L'administration a l'obligation d'informer à tout le moins les 
soumissionnaires des possibilités de déversement 
des terres excédentaires à proximité du chantier.
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Nous répondons à vos questions !
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Terres excavées et marchés publics : 
livrables

Frédérique Witters & Matteo Gastout

Conseillers à l’UVCW
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Programme

1. Contextualisation des livrables 
2. Modèle d’accord-cadre 
3. Clauses-type (marché de travaux)
4. Projets impliquant des terres excavées : outil de suivi 
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1. Contextualisation des livrables 

• « AnExMiOr »
• Vers une bonne intégration de la gestion des terres dans les MP

https://www.uvcw.be/publications/107

Anticiper

Expertiser

Minimiser

Organiser
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1. Contextualisation des livrables

• Importance de la compréhension des enjeux liés aux missions de 
l’expert sol

• Importance d’une bonne prise en compte de la gestion des terres 
excavées dans les chantiers de travaux 

• Transparence et communication entre les acteurs d’un chantier 
impliquant la gestion de terres excavées (bien communiquer avant et 
pendant, pour éviter les problèmes plus tard)
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2. Modèle d’accord-cadre 
Mise à jour du Modèle d’accord-cadre relatif à la désignation d’un
prestataire de services pour la réalisation d’essais de reconnaissance de
la voirie et les prélèvements et l’analyse des terres (2021)

• Un modèle d’accord cadre
• Mise à jour des bases légales et des clauses administratives
• Nouveauté : un prestataire de services pour la réalisation d’essais de

reconnaissance de la voirie et les prélèvements et l’analyse des terres
• Renforcement du rôle d’accompagnement de l’expert sol tout au long du
chantier
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2. Modèle d’accord-cadre
• Clauses administratives

• Mises à jour au regard des évolutions normatives (not. M.P)
• Description des exigences techniques- postes du marché

• Reconnaissance en voirie
• Pourquoi? (préciser l’estimation du volume, …)
• Essais de reconnaissance des matériaux de voirie
• Essais de portance
• Etude pour amélioration du sol en place
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2. Modèle d’accord-cadre
• Prélèvements de terre et analyses pour le RQT

• Surestimation du volume dans les RQT - surestimer la profondeur pour avoir une sécurité 
sur les sur-excavations (notamment justifiée par une mauvaise portance du sol)

• Attention : les volumes (RQT) ne doit pas correspondre aux volumes du  "projet" prévu 
dans le métré → Il est conseillé de suresƟmer les volumes dans le RQT

• Prise en compte d’informations historiques en vue de la réalisation du RQT
• …

• Suivi de chantier (élargissement du rôle de l’expert sol)
• Participation à la réunion de coordination de chantier ; conseil à distance et sur chantier 

; évaluation de l’opportunité de la réutilisation des terres sur sites
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3. Clauses-types (marché de travaux)
Clauses liées à la gestion des terres, à prévoir dans le cadre des 
marchés de travaux

• Intérêt des clauses : pourquoi ? 
• De l’importance de bien prévoir la gestion des terres excavées dans le cadre du marché de 

travaux lui-même
• Procédure à suivre sur base de l’article 27§2 de l’AGW Terres 

• Documents obligatoires
• État d’avancement du chantier
• Décompte final
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3. Clauses-types (marché de travaux)

• Clause de réexamen : valorisation des terres 
• Intérêt de la clause de réexamen 
• Valorisation sur un site de l’adjudicataire ou désigné par le PA

• Procédure en cas de modification par rapport au CCQT
• En cas de remise en cause des résultats du CCQT 
• En cas d’écart prévisible par rapport au plan de tri annexé au CCQT
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4. Outil de suivi pour la gestion des 
projets impliquant des terres excavées
• Une multitude d’informations à considérer 
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4. Outil de suivi pour la gestion des 
projets impliquant des terres excavées
• Un outil de suivi proposé par l’UVCW :

• Aide dans le cadre de la gestion de projets impliquant des terres excavées
• De la conception du projet à la réception des travaux en passant par le RQT et 

l’élaboration du marché de travaux
• Uniquement pour les aspects « terres excavées » (ou presque…)
• À vous approprier
• Complémentaire aux publications de l’UVCW

• EvoluƟf → Votre avis nous intéresse :  facilitateur.terres@uvcw.be
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4. Outil de suivi pour la gestion des 
projets impliquant des terres excavées
• Présentation de l’outil 

Image générée par IA
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Nous répondons à vos questions !
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Sondage
Qu’avez-vous pensé de ce webinaire ?
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En conclusion et… pour aller plus loin
Toute l’actualité et bien plus en matière d’environnement

http://www.uvcw.be/cadredevie/environnement/

Kits numériques
Des modules en ligne pour comprendre
le fonctionnement et les enjeux de votre commune

http://uvcw.be/espaces/formations/920.cfm Découvrez tous les replays de nos webinaires
PAG, RH, Marchés publics, Environnement, Mobilité…

http://uvcw.be/replays

L’AGW “Terres excavées”
https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/presentatio
n-generale-du-decret-sols-2018/lagw-terres-excavees.html

SPW : Direction de la Protection des Sols
https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/administration-
spw-competente/direction-de-la-protection-des-sols.html

Walterre
https://walterre.be/
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Merci pour votre participation !
Nous revenons vers vous pour…

vous permettre de revoir le webinaire

À bientôt !


